Le Lundi 23 Février 2026

REGULARISATION

lerT 2025, 3¢me T 2025, 2émeT 2025, 1erT 2024
JemeT 2024, 2émeT 2024 et lerT 2023

Le paiement en ligne devra étre réalisé avant le 31 mars 2026.

- Par chéque a 'ordre « AGENT COMPTABLE DU COLLEGE BELLE ETOILE » et Je nom
et le prénom de Fenfant au verso.

- Par CB et espéces de 7h15 a 11h1s.

N.B : Parents veuillez s’il vous plait impérativement respecter ces 4 jours de
paiement et avoir Pappoint pour les paiements en espéces.

Service Intendance

N.B: Toutes les créances depuis septembre 2023 devront étre régularisées.
En cas de difﬁcultés, merci de prendre contact avec |e service de gestion pour
la mise en place d'un echéancjer



